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Assemblée Générale des actionnaires d’Atos SE 

 
 

Bezons, le 30 décembre 2016 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires d’Atos SE s’est réunie ce jour sous la 

présidence de Monsieur Thierry Breton, Président Directeur Général de la 

Société, avec une participation de 67% des actionnaires.  

 

La totalité des résolutions proposées par le Conseil d’administration a été adoptée à une 

très large majorité. 

 

En particulier, l’Assemblée Générale s’est prononcée à 99,99% en faveur de la première 

résolution portant sur les principales orientations stratégiques du Groupe pour la période 

2017-2019, qui avaient été présentées lors de la « Journée Investisseurs » du 

8 novembre 2016. Ces orientations visent à accompagner les clients du Groupe dans leur 

transformation digitale au sein d’un cyber espace sécurisé, à consolider la place d’Atos en 

tant que leader en Gestion des données & Infrastructures et à tirer profit des offres 

uniques du Groupe en matière de Big Data & Cybersécurité, de paiements et de Business 

& Platform Solutions pour soutenir une solide croissance pour les 3 prochaines années. 

 

Dans ce contexte, l’Assemblée Générale a renouvelé le mandat d’administrateur de 

Monsieur Thierry Breton pour une durée de 3 ans. Par anticipation de la nouvelle loi 

« Sapin 2 » exigeant un vote préalable sur les politiques de rémunération du dirigeant 

mandataire social, les actionnaires ont également approuvé les principes et critères 

relatifs à la rémunération annuelle de Monsieur Thierry Breton en sa qualité de Président 

Directeur Général pour les 3 prochaines années.  

 

Le Conseil d’administration, réuni à l’issue de l’Assemblée Générale, s’est félicité de la 

forte participation des actionnaires à celle-ci et, sur le fondement de ses décisions, a 

décidé de renouveler Monsieur Thierry Breton en qualité de Président Directeur Général 

pour toute la durée de son mandat d’administrateur.  

 

Enfin, l’Assemblée Générale a approuvé les modifications des statuts de la Société visant 

à porter la limite d’âge pour l’exercice des fonctions de Directeur Général à 75 ans et 

celle pour l’exercice des fonctions de Président du Conseil d’administration, à 80 ans.  

 

Le résultat des votes de l’Assemblée Générale Mixte est détaillé sur le site internet d’Atos 

(Résultat des votes).  

 

 

_________ 

 

 

A propos d’Atos 

 

Atos SE (Société Européenne), est un leader de la transformation numérique avec 

environ 100 000 collaborateurs dans 72 pays et un chiffre d’affaires annuel pro forma de 

l’ordre 12 milliards d’euros. Fort d’une base de clients mondiale, Atos est le n°1 européen 

du Big Data, de la Cybersécurité et de l’environnement de travail connecté, et fournit des 

services Cloud, des solutions d’infrastructure et gestion de données, des applications et 

plateformes métiers, ainsi que des services transactionnels par l’intermédiaire de 

Worldline, le leader européen des services de paiement. Grâce à ses technologies de 
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pointe et son expertise digitale & sectorielle, Atos accompagne la transformation 

numérique de ses clients dans les secteurs Défense, Services financiers, Santé, Industrie, 

Médias, Services aux collectivités, Secteur Public, Distribution, Télécoms, et Transports. 

Partenaire informatique mondial des Jeux Olympiques et Paralympiques, Atos est coté sur 

le marché Euronext Paris et exerce ses activités sous les marques Atos, Atos Consulting, 

Atos Worldgrid, Bull, Canopy, Unify et Worldline. 

 

 

Contact 

 

Pour plus d’information, merci de contacter:  

 

Relations Presse:   Sylvie Raybaud Tel +33 6 95 91 96 71 

sylvie.raybaud@atos.net 

 

Relations Investisseurs :  Gilles Arditti  Tel +33 1 73 26 00 66 

gilles.arditti@atos.net 
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